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Désherber en bibliothèque 
 

1. Eléments de définition 
 
Le désherbage consiste à retirer des rayonnages en magasin ou en libre-accès les documents qui ne 
peuvent plus être proposés au public. On parle également d’élimination, d’élagage, de retrait, de révision ou 
de réévaluation. Si un document est éliminé (retiré définitivement de la collection) il peut alors être : 
 

• mis au pilon (détruit) selon des principes définis 
• remplacé par une édition plus récente ou par un autre support (cas d’une encyclopédie papier 

remplacée par une version électronique) 
• remplacé par un substitut si épuisé (par une microforme, un cd-rom…)  
• relégué dans un dépôt (un magasin ou un lieu de stockage où il restera disponible sur demande) 

 
Cela dit un document peut aussi être réparé, retiré momentanément, redirigé vers une bibliothèque plus 
adaptée… Désherber ne veut donc pas forcément dire détruire mais redistribuer, dans des bibliothèques ou 
des sections plus appropriées, les ouvrages mal ou peu utilisés.   
Le désherbage est aussi entendu comme la révision critique des collections, les documents étant alors 
réévalués afin de décider de leur retrait ou non. Une sélection est donc effectuée. 
   
2. Origines 
 
Le désherbage s’est généralisé et formalisé en France assez tardivement (les années 80), la conservation 
absolue ayant prévalu et de nombreuses réticences ayant persisté. L’accroissement des collections, 
l’inflation éditoriale, la saturation des espaces, la généralisation du libre-accès, l’explosion de la demande  
ont conduit à  réfléchir aux moyens de renouveler les collections et d’éliminer de façon raisonnée.  
 
Le modèle anglo-saxon, où le désherbage (weeding) existe depuis longtemps, a inspiré les méthodes et 
pratiques de gestion des collections. Ainsi l’élimination apparaît comme indissociable des acquisitions et doit 
être formalisée dans la politique documentaire de l’établissement afin de définir les critères de retraitement 
et de conservation des documents.  
 
En France, la BPI a été l’une des premières à recourir largement au désherbage et à formaliser ses 
éliminations dans un document (charte documentaire) insistant sur la nécessité de gérer un fonds de la 
sélection des documents jusqu’à leur sortie des rayonnages. Il s’agit donc de décider de ceux à retirer et 
ceux à conserver à partir de l’existant, de la politique documentaire et de l’estimation de l’évolution du fonds. 
 
3. Objectifs 
 
Le désherbage sert principalement à élaguer la collection de documents qui n’y ont plus leur place, aérer 
les rayonnages (facilitant ainsi l’accès aux documents, valorisant certains ouvrages moins « noyés dans la 
masse »), actualiser les collections, évaluer la cohérence d’un fonds et sa pérennité. Il permet aux 
bibliothécaires d’approfondir leur connaissance des fonds et de veiller à la qualité de ce qui est offert plutôt 
qu’à la quantité (recommandations préconisées par Michel Melot qui met également l’accent sur le 
caractère vivant et évolutif des collections1). Les éliminations sont donc décidées en fonction de critères 
pratiques et intellectuels et découlent d’une analyse fine de chaque document. 
 
4. Critères et mise en oeuvre 
 
Les critères seront variables selon les paramètres suivants : 
 

• Le statut et les missions de l’établissement (lecture publique, vocation patrimoniale, spécialisation…) 
• Les supports des documents à désherber (livres, cd, vidéos, cd-roms, périodiques)  
• Les domaines du savoirs concernés (les critères ne sont pas les mêmes pour des documents 

scientifiques, vite obsolètes, et des documents littéraires) 
• La politique documentaire propre à l’établissement (priorités, actualité, exhaustivité ou non, 

spécialisation ou encyclopédisme…) : le désherbage fait partie du plan de développement des 
collections (conspectus)  

                                                                 
1 GAUDET, Françoise ; LIEBER, Claudine. Désherber en bibliothèque : manuel pratique de révision des collections, 1999. 
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Plusieurs indicateurs existent pour savoir ce qu’il faut éliminer, les méthodes Ioupi  et DC (désherbage des 
collections) proposent les critères suivants : 
 

• raisons matérielles (usure, détérioration, mauvais état), doublons  
• raison politique : le document ne correspond plus à la politique documentaire (inadéquation à la 

collection), obsolescence des contenus, ouvrages trop spécialisés, erreurs d’achat… 
• L’usage qui est fait des collections ou le nombre de prêts : on peut décider de retirer des documents 

jamais ou peu consultés depuis longtemps (statistiques de rotation, « longévité » évaluée selon les 
disciplines). Cependant cela induit le risque de subir la pression du public et de banaliser les 
collections si l’on retire des œuvres plus exigeantes, moins connues… 

• La date de publication ou d’acquisition peut inciter à éliminer ou renouveler  un document 
 
La démarche pour l’évaluation des collections doit s’adapter au contexte précis de la bibliothèque. Il faut 
élaborer une politique de désherbage qui soit évolutive (selon quels critères, objectifs, modalités, fréquence) 
et la mener en concertation avec tous les responsables de collection. Elle peut se mener à l’aide 
d’indicateurs, de tableaux, selon un calendrier et si possible à deux (encourager le retrait et l’analyse des 
documents en binôme et remplir des grilles pour suivre l’évolution des collections).  
 
Tout comme certains réseaux de bibliothèques favorisent la conservation partagée, on peut privilégier le 
désherbage partagé (à l’aide des catalogues collectifs) et les dépôts collectifs (comme le CTLes).  
Parmi les opérations post-désherbage, il faut penser à la redistribution, la « 2ème vie » des documents (don, 
échange, vente…) Il faut veiller au risque de destructions (on ne désherbe pas les fonds patrimoniaux) et 
respecter les textes législatifs relatifs au désherbage. Une fois les collections rafraîchies, il faut veiller à faire 
les corrections au catalogue (sans oublier une veille constante pour les sites Internet sélectionnés).  
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